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L’ acception la plus courante de l’aména-
gement forestier remonte à la fin du XVIIIe 
siècle qui a vu, en France et en Allemagne, 
le développement de l’aménagement fo-
restier en tant que discipline pour répon-
dre à la nécessité d’une maîtrise accrue de 
la forêt en tant que ressource. L’aména-
gement forestier s’est ainsi développé en 
s’appuyant sur deux familles de principes : 
les principes d’ordre cultural dans le sens 
étymologique de culture du bois et les 
principes d’ordre économique liés à cette 
production2-3. Les méthodes traditionnel-
les d’aménagement forestier ont pour but 
d’organiser dans le temps et dans l’espace 
une production et un rendement soutenus 
de matériau bois. Des fonctions associées 
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Associer une réflexion sur les principes qui sous-tendent la discipline de l’aménagement forestier 
en parallèle à celle portant sur le développement du système d’information de la Division de la 
Nature et des Forêts (DNF) peut paraître étonnant. Cette association est pourtant incontournable. 
C’est ce que cet article souhaite montrer. 

comme la protection des sols ou la préser-
vation d’un espace de chasse étaient consi-
dérées comme implicitement assurées par 
le maintien d’un couvert boisé.

Deux siècles plus tard, le contexte socio-
économique a profondément changé. 
Alors que la société post-industrielle se 
développe, les activités et les consomma-
tions du type tertiaire occupent en Europe 
une place croissante dans l’économie. Cet-
te évolution est porteuse de conséquences 

L’introduction de cet article s’est largement inspiré 
d’un article paru tout récemment dans EFI Procee-
dings « Forest Planning in Europe : State of the 
Art, International Debate and Emerging Tools ».1
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sociales, politiques et culturelles, au point 
que l’on emploie fréquemment les termes 
de civilisation tertiaire pour désigner cette 
société.4-5

La place de l’environnement a ainsi consi-
dérablement évolué et la forêt n’échappe 
pas à cette lame de fond. Le début des 
années ‘90 marque, avec la conférence de 
Rio, l’initiation du processus d’internatio-
nalisation officiel des débats sur le sujet. 
L’importance de rôles et usages de la forêt 
considérés jusque là comme secondaires 
est officiellement acceptée par les États6-7. 
C’est ainsi que la protection des sols et de 
la qualité des eaux, la conservation de la 
biodiversité et de la qualité des paysages, 
le stockage du carbone, les valeurs récréa-
tives et culturelles de la forêt font l’objet 
d’une attention accrue dans les textes. En 
Région wallonne, la circulaire de la DNF 
n° 2619 de 1997, relative à l’aménagement 
des forêts soumises, constitue un premier 
pas vers la multifonctionnalité puisqu’elle 
est axée sur la volonté d’une meilleure pri-
se en compte des fonctions écologiques, 
économiques et sociales de la forêt.

L’aménagement forestier reste une disci-
pline essentielle mais doit évoluer, s’adap-

ter8-9. Sans pour autant devenir inopéran-
te, sa modélisation sur base d’un système 
simple dédicacé à la production de bois 
est devenue clairement insuffisante. La 
remise en cause de la thèse de l’effet de 
sillage selon laquelle une gestion atten-
tive du bois est également bénéfique à 
la protection du milieu, à l’emploi et à 
l’accueil du public, vient apporter un ar-
gument complémentaire10. Les carences 
et contradictions portent essentiellement 
sur le fait que, s’attachant à de nouvelles 
finalités et à de nouveaux objets, l’amé-
nagement se voit confronté à d’autres 
temporalités et à d’autres espaces natu-
rels et sociaux (figure 1).

Autres échelles spatio-temporelles
L’aménagement forestier traditionnel 
se développe dans un espace circonscrit 
dans les limites du massif boisé et de la 
propriété au sens du code civil ; l’élément 
spatial qui en constitue l’unité élémen-
taire est le peuplement forestier défini 
par les arbres qui le constituent. Lorsque, 
comme c’est le cas actuellement, d’autres 
objectifs sont attendus, l’aménagement 
doit s’inscrire dans les échelles spatio-
temporelles où se jouent les phénomènes 
naturels ou anthropiques concernés. Le 

Figure 1 – Imbrications des systèmes.16
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statut intégrateur de la forêt qui assure 
à elle seule la fonction de production de 
bois se voit ainsi remis en cause ; pour 
d’autres fonctions en effet, comme les 
fonctions écologique et sociale, la forêt 
est intégrée dans des concepts plus gé-
nériques comme le paysage ou le bassin-
versant dans lesquels elle intervient en 
tant que partie.

Nouvelles composantes humaines 
Les tensions entre la forêt « patrimoine 
commun de l’humanité » et la forêt « es-
pace approprié » où le propriétaire règne 
en maître absolu illustrent l’éclatement 
et la diversification des prérogatives du 
propriétaire au bénéfice de nouvelles 
communautés d’usagers6-11. Cette crise 
se manifeste de façon particulièrement 
aiguë lorsque l’on examine le zonage ju-
ridique et organisationnel des territoires 
dont les limites nettes et les cloisonne-
ments spatiaux s’adaptent mal à l’orga-
nigramme complexe des droits, usages et 
servitudes qui vient progressivement s’y 
greffer.12

Nouveaux types de décision 
Le contexte décisionnel actuel est beau-
coup moins linéaire que lorsqu’il s’agit 
de décider d’une production primaire 
comme celle du bois. L’environnement 
décisionnel est en effet aujourd’hui ca-
ractérisé par la co-décision et le conflit, la 
multiplication des niveaux décisionnels, 
l’incertitude structurelle liée au manque 
de compréhension des processus, le rac-
courcissement de l’horizon des décisions 
ou encore la présence de valeurs non 
marchandes et de critères qualitatifs. Peu 
adapté à une stricte approche rationaliste, 
ce contexte décisionnel paraît mieux s’ins-
crire dans des approches que Buttoud13 
qualifie d’incrémentales.

Vers le développement d’un Système 
d’information à la DNF
Depuis 1986, les cantonnements de la 
DNF qui constituent un des niveaux de 
cette administration organisée de façon 
décentralisée et territorialisée14, disposent 
d’une application informatique dédicacée 
à l’administration et la gestion de la pro-
duction et de la vente de bois. Un lien avec 
un Système d’Information Géographique 
a été établi en 1993. Seul niveau disposant 
d’outils informatiques spécifiques, le can-
tonnement travaillait de façon isolée et sur 
une base de données locale qui lui était 
propre. En 1999, dans la foulée d’une étude 
organisationnelle, la DNF décide de déve-
lopper un véritable système d’information 
(figure 2) qui devrait interconnecter tous 
les services entre eux, verticalement et 
transversalement. Ce système devrait aider 
la DNF dans l’accomplissement de ses mis-
sions qui ont considérablement évolué en 
terme de contenu.

La problématique de « Natura 2000 » qui 
illustre particulièrement bien la mutation 
de la société dans laquelle nous vivons, 
fut un véritable catalyseur ; son caractère 
obligatoire a permis à la DNF d’anticiper 
et de réfléchir à la mise en place d’outils 
appropriés. La gestion et le suivi d’un dos-
sier comme celui-là ne peuvent en effet 
pas se passer d’un certain degré d’infor-
matisation. La responsabilité de la Région 
wallonne y est clairement engagée puis-
que c’est elle qui doit rendre des comp-
tes à l’Union européenne sur le maintien 

La règle de base de la réflexion fut, et est en-
core aujourd’hui, de partir des outils existants 
dans les cantonnements et de n’y apporter 
des modifications que lorsque celles-ci sont 
jugées incontournables et ce en concertation 
avec des groupes de travail thématiques mis 
sur pied dans ce but.
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de l’état de conservation des habitats. Par 
ailleurs, la superficie concernée par ce dos-
sier mais aussi le nombre d’interlocuteurs 
impliqués rendent le suivi et la gestion de 
ce type de dossier lourds et complexes.

L’introduction d’outils quels qu’ils soient 
au sein d’une entreprise humaine a un im-
pact sur l’organisation du travail. Le défi 
pour la DNF est donc aussi d’ordre organi-
sationnel. Cette action de recherche s’ap-
puie, pour tout ce qui relève de ce chapi-
tre, sur l’étude mentionnée ci-dessus qui 
fut menée par les Facultés Universitaires 
Notre-Dame de la Paix (FUNDP) et sur les 
propositions qui ont été faites et acceptées 
par la DNF suite au diagnostic organisa-
tionnel posé. 

QUELQUES EXEMPLES DE RÉSULTATS

Quelques exemples de résultats concep-
tuels ou techniques, qui sont autant de 
pièces du puzzle, sont présentés ci-des-
sous. Le lecteur intéressé 
pourra trouver des descrip-
tions plus exhaustives au 
sein d’autres documents. 
(références). Par ailleurs, 
une brochure spécifique est 
en préparation.

Zonage des objectifs 
poursuivis
Les actes de gestion sont 
entrepris en réponse aux 
choix stratégiques posés au 
niveau de l’aménagement : 
produire du bois en respec-
tant les conditions écologi-
ques, conserver des habitats 
ou des espèces, protéger la 
qualité de l’eau dans un 

bassin-versant… Le paysage forestier wal-
lon est caractérisé par un morcellement 
foncier et une grande hétérogénéité et ceci 
sur un territoire restreint. Réserver de vas-
tes territoires contigus à un seul objectif 
n’est pas possible dans une région comme 
la nôtre ; il faut donc prendre en considé-
ration l’imbrication spatiale de différentes 
fonctions. 

C’est pour ces raisons qu’un zonage de 
l’espace aménagé en fonction de ces ob-
jectifs est proposé ; à ce zonage auquel 
correspondent des filières de gestion spéci-
fiques, pourront être affectées une ou plu-
sieurs variables. Rassemblées sous le label 
d’indicateur,  elles feront l’objet d’obser-
vations  au cours du temps ce qui permet 
d’assurer un suivi des objectifs proposés. 
Précisons d’emblée que les indicateurs tels 
que compris ici sont les plus simples et les 

Figure 2 – Composantes d’un système d’informa-
tion.16
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plus élémentaires possible et ne doivent 
servir que de balise ou de signal d’alarme. 
Il ne s’agit en effet aucunement de déve-
lopper des indicateurs complexes et lourds 
à collecter ni des outils de traitement ou 
de pondération de ceux-ci.

Introduction du concept d’habitat
Le concept d’habitat est au naturaliste ce 
que le concept de peuplement forestier est 
au sylviculteur. Il s’agit d’une description 
de la nature depuis des points de vues dif-
férents. Ce que le sylviculteur classe en 
« divers, hors rotation, non productif » ou 
que le code forestier qualifie de « terrains 
incultes » intéresse le naturaliste au pre-
mier chef. 

L’intégration du concept d’habitat au ni-
veau de l’aménagement et du système 
d’information de la DNF est devenue in-
contournable lorsqu’un objectif de conser-
vation est poursuivi. Cette intégration s’est 
faite sur base du travail réalisé sous l’égide 
du Centre de Recherche de la Nature, des 
Forêts et du Bois (CRNFB). La typologie 
européenne EUNIS (European Nature In-
formation System) a été nettoyée des habi-
tats absents de Wallonie et des clés d’inter-
prétation spécifiques ont été développées. 
Cette typologie qui dispose de 4 niveaux 
de détail « emboîtés » et qui s’intéresse à 
tous les types d’habitats et pas aux seuls 
habitats protégés, peut aussi servir de base 
par exemple à une description paysagère.

L’intégration du concept d’habitat qui est 
une option complémentaire facultative, 
ne se limite pas seulement à la descrip-
tion parcellaire mais aussi aux filières de 
travaux, de comptabilité et de gestion. Les 
mêmes outils seront in fine disponibles 
pour décrire et gérer une forêt, un étang 
ou une tourbière.

Développement de DBcentrale 
Passer d’outils informatiques fonction-
nant en local à un système d’informa-
tion oblige à se pencher sur la façon 
d’organiser la localisation et l’accès aux 
données. L’idéal, d’un point de vue tech-
nique aurait été de rassembler toutes les 
données dans une seule base de données 
centralisée et à laquelle les services exté-
rieurs accéderaient à distance. Cet idéal 
sera peut-être une réalité un jour mais, 
à l’heure qu’il est, cela n’est pas encore 
possible ni judicieux. Le principe est 
donc que chaque service extérieur dispo-
se de la base de données correspondant 
aux objets qu’il gère sur le territoire dont 
il a la responsabilité ; des accès à distance 
sont prévus dans certains cas15. La Cellule 
Informatique de la DNF a aussi proposé 
des protocoles d’échange de données 
assez complexes en terme de dévelop-
pement et de maintenance mais qui res-
tent « transparents pour l’utilisateur ». 
D’autre part, une application spécifique a 
été développée. Intitulée « Dbcentrale », 
elle est accessible en lecture à tous y com-
pris le CRNFB. Les autorisations d’enco-
dage et de modification sont par contre 
octroyées en fonction des programmes.
 
Un exemple : une famille de program-
mes dédicacés au suivi administratif de 
l’octroi de statut de protection relevant 
de la Loi sur la Conservation de la Nature 
a été développée par la Cellule Informa-
tique de la DNF. Seuls les quelques fonc-
tionnaires responsables de la Direction 
de la Nature sont autorisés à encoder 
des données, à créer des dossiers d’achat 
de parcelle ou à décrire les composantes 
administratives d’une Réserve Naturelle 
Domaniale (RND) par exemple. Les cher-
cheurs du CRNFB sont quant à eux les 
seuls autorisés à intégrer, dans la même 
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base de données et par la même applica-
tion, ce qui touche aux Sites de Grand 
Intérêt Biologique (SGIB). Tous les utili-
sateurs par contre peuvent suivre à dis-
tance l’état d’avancement des dossiers, 
imprimer des synthèses ou les contours 
cartographiques qui y sont associés (fi -
gure 3). 

CONCLUSION

Nous avons, au travers ces quelques pa-
ges, posé la problématique et présenté 
quelques exemples de résultats obtenus. 
Il nous a cependant aussi semblé impor-
tant de tenter de montrer à quel point un 

contexte de recherche comme celui de 
l’Accord Cadre est judicieux pour mener 
ce type de démarche. Anticiper en est le 
mot-clé ; autoriser un aller retour inces-
sant entre aspects théoriques et aspects 
techniques, voire technologiques y con-
tribue immanquablement.  n

REMERCIEMENTS

Ce travail est basé sur le partenariat et la 
collaboration. Je remercie la Cellule Infor-
matique (DNF), la Direction des Ressour-
ces Forestières (DNF), le CRNFB ainsi que 
les membres des groupes de travail qui ont 
contribué au travail d’analyse.

Figure 3 – Impression comman-
dée à distance dans DBcentrale 
(Développement informatique : 
Cellule Informatique de la DNF).
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